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SCHÉMA DE DÉVELOPEMENT DU TERRITOIRE

Principes généraux

(Re) penser le développement du logement de 
votre commune au regard du SDT et du SDC

Martin Grandjean
SPW-TLPE
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I CADRE DE L 'ACTUALISATION
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DPR 2019 – 2024

Mandater des experts 
• Examen des outi ls
• Elaborer, par bassin, une trajectoire  de réduction 

de l ’étalement urbain et une trajectoire 
d’artif icial isation

Volonté exprimée de freiner l ’étalement urbain et y mettre fin à 
l ’horizon 2050. 

Pour y parvenir,  i l  s’agit de poursuivre les objectifs suivants :
• Réduire la consommation des terres non artif icial isées ;
• Préserver au maximum les surfaces agricoles ;
• Maintenir,  réuti l iser ou rénover le bâti  existant ;
• Localiser au maximum les bâtiments à construire dans les 

tissus bâtis existants (urbains, ruraux ou périurbains) situés 
à proximité des services et transports en commun ;

• Restaurer la biodiversité.
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« All available evidence demonstrates conclusively
that urban sprawl has accompanied the growth of
urban areas across Europe over the past 50 years.

…
Historical trends, since the mid-1950s, show that 

European cities have expanded on average by 78 %, 
whereas the population has grown by only 33 %. »

European Environment Agency, 2006

« L'évolution relevée de la consommation d'espace 
dénote une amplification du phénomène qui est 
inquiétante. Le sol est un bien rare, la gestion de 
l'urbanisation diffuse est très onéreuse, alors que les 
ressources de la Wallonie ne sont pas infinies. »

SDER, 1999

« La périurbanisation et la dispersion des 
logements telle qu’observée en Wallonie impose 
des moyens techniques importants pour desservir 
l’ensemble de la population, notamment en 
énergie et en communications. » CPDT, 2017
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Préconise de structurer les villes et 
les villages  

 Renforcer la centralité en « créant 
les conditions favorables au 
redéploiement des fonctions 
polarisatrices dans les cœurs des 
villes et des villages. »

 Densifier l'urbanisation en 
« Accroissant la densité de 
l'urbanisation autour de lieux 
centraux. »

 Propose d’identifier 
les « territoires 
centraux »

 Critères pour définir 
les territoires 
centraux (polarités 
de base IWEPS) .

 Objectif de réduction de 
l’artificialisation : 0 km²/an 
en 2050

 Objectif de réduction de 
l’étalement urbain : 75 % 
des  nouveaux logements 
dans les centralités 
urbaines et rurales

P a s  e n t r é  e n  v i g u e u r

P a s  a d o p t é

• A d o p t é :  7  m a i 1 9 9 9
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EXPERTS

QUELS OUTILS  ?  SDT

PdS

GRU

SDP

SDC

SOL

GCU

Permis d’urbanisation
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LE SDT

 Outil faîtier aménagement territoire

 Seul outil pour fixer des trajectoires par bassin

 Approprié pour fixer des centralités 

 Approprié pour donner des balises aux communes

 Procédure courte (finalisable durant la législature)

EXPERTS

QUELS OUTILS AU 
NIVEAU RÉGIONAL ?  
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EXPERTS LE PLAN DE SECTEUR

 Inapproprié pour fixer des trajectoires 

 Révision globale ou changements d’affectations massifs :  
procédure longue, coûteuse, impopulaire, 1ers effets tardifs

 ZEC inadéquate 

QUELS OUTILS AU 
NIVEAU RÉGIONAL ?  
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LE SDC (SDP)

 Seul outil pour fixer des trajectoires par commune
 Approprié pour fixer les centralités + mesures de gestion à l’intérieur/hors 

des centralités

SOURCE : CREAT-
UCLOUVAIN

EXPERTS

QUELS OUTILS AU 
NIVEAU COMMUNAL ?  
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STRATÉGIE D’OPTIMISATION SPATIALE

SDT/CoDT

SDC/SDPC
SAR

2024

2030

2050

ZAN

2019

S T R A T É G I E
R É G I O N A L E

S T R A T É G I E
C O M M U N A L E

PLANS DE SECTEUR
SAR
GUIDES, SOL
AUTRES ?

MONITORING

INCITER                                               RÉDUIRE LIMITER
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Europe
 Green Deal
 Stratégie industrielle pour l’Europe
 Objectifs à 2050

 0 artificialisation nette
 neutralité carbone

Wallonie
 Stratégie régionale de mobilité (SRM) 2020
 Plan de relance de la Wallonie (PRW) 2022
 Plan air climat énergie (PACE) 2023

ACTUAL ISAT ION SDT
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- Réinterpréter,  approfondir  et  renforcer les différents éléments du SDT à 
la lumière :
o Des nouvel les options définies par le Gouvernement
o Des travaux accomplis  sous l ’égide du Gvt en matière de lutte contre 

l ’art i f ic ial isation
o Des constats récents
o …
o Des inondations de jui l let  2021

- Le contenu sera actual isé par 
o Une nouvel le définit ion des pôles 
o L’ intégration dans les différents objectifs  de la trajectoire de 

réduction de l ’étalement urbain et de la trajectoire de superf ic ie 
art i f ic ial isable jusqu’à 2050 par bassins.

o L’ intégration des volets terr itoriaux du projet d’actual isation du SRDC

- Les mesures de gestion et de programmation seront complétées par 
o …
o Une meil leure opérationnal isation de la stratégie régionale par le 

bal isage des actions communales en vue d’encadrer les outi ls  locaux 
(SDPC, SDC, SOL,  GCU.. . )  et  les permis ;

o …

ACTUAL ISAT ION SDT

17



 Adapter le CoDT aux objectifs  d’optimisation spatiale

 Abroger le décret relat if  aux implantations commerciales (2015)

 Proposer de nouvel les mesures en matière de lutte contre les inondations

 Améliorer le CoDT en t irant part i  de l ’expérience acquise depuis sa mise en œuvre

RÉFORME CODT
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L’optimisation spatiale vise à préserver au maximum les terres 
et  à assurer une uti l isation eff ic iente et  cohérente du sol  par 
l ’urbanisation.  El le comprend la lutte contre l ’étalement urbain.

Les objectifs  régionaux de développement terr itorial  et  d’aménagement 
du territoire ont pour f inal ité :  

1° l ’optimisation spatiale ;  
2° le développement socio-économique et de l ’attractivité terr itoriale ;  
3° la gestion qual itat ive du cadre de vie ;  
4° la maîtr ise de la mobil ité.  

L’objectif  du CoDT est d’assurer un développement durable et attractif  du 
terr itoire dans le respect de l ’optimisation spatiale

RÉFORME CODT
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IV STRUCTURE DU SDT
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1. Le territoire de la Wallonie, vecteur d’un développement soutenant 
la création d’activités et d’emplois

2. Un développement qui assure l’optimisation spatiale et un cadre de 
vie qualitatif

3. Le développement du territoire comme levier de la transition 
climatique et énergétique

4. Des pôles majeurs comme moteur de développement métropolitain

5. Des villes en connexion et des espaces de coopération comme piliers 
du développement socio-économique

6. Des territoires ruraux dynamiques et porteurs de richesses

7. Une Wallonie accueillante, solidaire, rassemblée et intégratrice

6  A M B I T I O N S
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Économie

Environnement Social

SDT

SOUTENABILITÉ - ADAPTABILITÉ

Transition DPR

 Économique
 Sociale

 Environnementale 

 Attractivité et innovation (AI)
 Cohésion et coopération  (CC)
 Soutenabilité et adaptabilité (SA)

3  A XE S
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2 0  O B J E C T I F S

AXE 1 : SOUTENABILITÉ - ADAPTABILITÉ

SA1 : Soutenir une urbanisation et des modes de production économes 
en ressources

SA2 : Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles 
et adaptes aux évolutions socio-démographiques, énergétiques et 
climatiques

SA3 : Anticiper les besoins économiques dans une perspective de 
développement durable et de gestion parcimonieuse du sol

SA4 : Soutenir les modes de transport plus durables adaptés aux 
spécificités territoriales et au potentiel de demande

SA5 : Réduire la vulnérabilité du territoire et de ses habitants aux 
risques naturels et technologiques et à l’exposition aux nuisances 
anthropiques

SA6 : Valoriser les patrimoines naturels, culturels et paysagers et les 
préserver des pressions directes et indirectes de l’urbanisation
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2 0  O B J E C T I F S

AXE 2 : ATTRACTIVITÉ-INNOVATION

AI1 : Accroître le rôle de la Wallonie dans les dynamiques métropolitaines 
de niveau européen

AI2 : Insérer la Wallonie dans les réseaux socio-économiques 
transrégionaux et transfrontaliers

AI3 : Inscrire l’économie wallonne dans la société de la connaissance et 
dans l’économie de proximité, et (re)former sur son territoire les 
chaînes de transformation génératrices d’emploi

AI4 :  Faire des atouts du territoire un levier de développement touristique
AI5 : Faire du réseau des principales infrastructures de communication 

un levier de création de richesses et de développement durable
AI6 : Organiser la complémentarité des modes de transport
AI7 : Renforcer l’attractivité des espaces urbanisés
AI8 : Inscrire la Wallonie dans la transition numérique

24



2 0  O B J E C T I F S

AXE 3 : COHESION ET COOPERATION

CC1 : S’appuyer sur la structure multipolaire de la Wallonie et favoriser la 
complémentarité entre territoires en préservant leurs spécificités

CC2 : Articuler les dynamiques territoriales supralocales à l’échelle 
régionale et renforcer l’identité wallonne

CC3 : Assurer l’accès à tous à des services, des commerces de proximité et 
des équipements dans une approche territoriale cohérente

CC4 :  Créer les conditions favorables à la diversité des activités et à 
l’adhésion sociale aux projets

CC5 : Développer des espaces publics de qualité, conviviaux et sûrs
CC6 : Assurer l’accès à l’énergie à tous en s’inscrivant dans la transition 

énergétique
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SA.2 Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles
et adaptés aux évolutions socio-démographiques, énergétiques et 
climatiques

SA2.C4 … Le phénomène d’étalement urbain accroît les dépenses liées aux 
services à domicile et à la construction / maintenance des réseaux de 
transport, d’énergie, d’assainissement des eaux, etc. 

CONSTATS

PRINCIPES

MESURES

ENJEUX

SA2.P4 Pour créer des nouveaux logements, la division de logements, 
la transformation ou le remplacement de bâtiments existants, le 
réaménagement des friches et la réutilisation des terrains artificialisés 
sont privilégiés

SA2.M3 Réaffecter des friches à destination du logement en 
privilégiant celles qui sont situées dans les centralités

SA2.E1 L’urbanisation par la construction de nouveaux logements doit être 
maîtrisée tout en veillant à la qualité de vie des citoyens en vue de réduire 
l’étalement urbain et l’artificialisation des terres et, ainsi, limiter les coûts 
environnementaux et financiers qu’ils génèrent
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40 PÔLES D’ANCRAGE

5 PÔLES RÉGIONAUX

3 PÔLES MAJEURS

1 CAPITALE RÉGIONALE

STRUC T URE  
T E R R I T O R I A L E



AIRES DE 
DÉVELOPPEMENT

• DE PROXIMITÉ
• RELAIS
• METROPOLITAIN

STRUC T URE  
T E R R I T O R I A L E
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I I I  CONCEPTS  ET  NOTIONS CLÉS
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CONCEPTS TERRITORIAUX

Permettre de f ixer  des bal ises  l iées  à  la  local isat ion 
 Type de commerces
 Densité de logements
 Mixité
 Superf ic ie  en pleine terre
 Distance aux espaces verts
 …

C O N C E P T S  
T E R R I T O R I A U X
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CENTRALITÉS
CŒURS DE CENTRALITÉS 

AXES STRUCTURANTS

ESPACES EXCENTRÉS
CŒURS D’ESPACES EXCENTRÉS 

CONCEPTS TERRITORIAUX
C O N C E P T S  
T E R R I T O R I A U X
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ARTIFICIALISATION

DÉSARTIFICIALISATION

ARTIFICIALISATION NETTE

CONCEPTS TERRITORIAUX
C O N C E P T S  
T E R R I T O R I A U X
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IWEPS : Polarités de base  centralités

CPDT : Trajectoires d’artificialisation et d’étalement urbain
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V. Conclusions
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Adopté par le Gouvernement wallon le 23 avril 2024
Entré en vigueur le 1er août 2024

https://territoire.wallonie.be/fr/page/schema-de-developpement-du-territoire
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Merci pour votre attention
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Structure du SDT
 CoDT : le SDT pour l’optimisation spatiale, l’attractivité, le cadre de vie et la maitrise de la mobilité
 20 objectifs du SDT selon les 3 axes du développement territorial durable
 Constats, enjeux, objectifs, principes et mesures régionales et communales
 Centralités, espaces excentrés et structure territoriale
 Logement 3 enjeux : l’accès, le bien-être et la bonne localisation
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CoDT

Mise en œuvre des ZACC

D.II.42 §2 Mise en œuvre de tout ou partie subordonnée à l’adoption d’un SOL
o Si ZACC entièrement dans une centralité → SOL au contenu simplifié
o Mise en œuvre possible par permis d’urbanisation ou permis groupé de tout ou partie

d’une ZACC reprise au sein d’une centralité identifiée par un schéma à 2 conditions :
 superficie de 2 ha et + (soumis à EIE)
 porte sur la création de logements (+ activités accessoires)

Dispense de permis d’urbanisation

Art. D.IV.3. Outre les actes repris dans la liste arrêtée par le Gouvernement en raison de la
localisation du projet ou de sa superficie, ne sont pas soumis à permis d’urbanisation :
(…) 4° dans une centralité identifiée dans un schéma, la division d’un bien :
o situé à front d’une voirie publique suffisamment équipée en eau, électricité,
o pourvue d’un revêtement solide et d’une largeur suffisante, compte tenu de la situation des

lieux
o pour autant que les conditions du Code de l’Eau en matière d’épuration des eaux usées

puissent être rencontrées pour le bien concerné,
o et que l’urbanisation des lots créés par la division n’implique pas d’ouverture ou de

modification de voirie,
o lorsque le bien est sis entre deux bâtiments existants depuis au moins cinq ans, situés à

front de voirie et du même côté de la voirie publique et distants l’un de l’autre de cent
mètres maximum ; un bâtiment situé sur le bien à urbaniser peut être pris en considération
pour le calcul des cent mètres

Principe de comblement

Art. D.IV.9. À l’exclusion des zones naturelles, des zones de parc, des périmètres de point de vue
remarquable et des espaces situés en dehors des centralités identifiées dans un schéma, un
permis d’urbanisme ou un certificat d’urbanisme n° 2 y relatif peut être octroyé dans une zone du
plan de secteur qui n’est pas compatible avec l’objet de la demande pour autant que (…).

v
v

v
v

v
vv

v
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CoDT

Art. D.VI.17. § 1er. Peut être soumis au droit de préemption tout bien immobilier compris dans :
(…) 13° une centralité définie par un schéma communal ou pluricommunal, à la condition que le
bien ait une superficie minimale de 50 ares.

Art. D.IV.94. §2. La modification de permis d’urbanisation n’est pas requise pour :

(…) 2° la création d’un ou plusieurs lots supplémentaires au sein d’un lot situé, en tout ou
partie, dans une centralité pour autant qu’elle ne compromette pas les objectifs relatifs à
l’optimisation spatiale du schéma qui institue cette centralité ;

3° la suppression d’un ou plusieurs lots situés en dehors d’une centralité

Art. D.VI.64. § 1er. Les communes sont autorisées à établir, outre les centimes additionnels au
précompte immobilier, une taxe annuelle sur les parcelles non bâties situées :
Dans une ZEC (1° et 2°)
Dans un périmètre de permis d’urbanisation non périmé (3°)
4° en bordure d’une voie publique suffisamment équipée en eau et électricité, pourvue d’un
revêtement solide et d’une largeur suffisante, compte tenu de la situation des lieux et :
a) soit dans une zone d’habitat ou d’habitat à caractère rural inscrite au plan de secteur ou

dans le périmètre des plans visés à l’article D.II.66, §3, alinéas 1 et 2 et affectées à
l’habitat ou à l’habitat à caractère rural ;

b) soit dans une zone d’aménagement communal concerté mise en œuvre au sens de
l’article D.II.42 et affectée à l’habitat ou à l’habitat à caractère rural.

5° dans une centralité établie suite à l’adoption d’un schéma pluricommunal ou d’un schéma
communal, en ce compris dans des hypothèses non visées au 4°.

v
v
v

v

v
v

v

v
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https://territoire.wallonie.be/fr/page/schema-de-developpement-du-territoire
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Merci de votre attention

Yves Hanin

yves.hanin@uclouvain.be
00.32. 10.47.21.24
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Retour d’expériences : échange avec…

Marc Meuwis
CATU

Ville de Mouscron
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Évaluation
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Espace Logement
https://www.uvcw.be/logement/accueil

En conclusion et…
pour aller plus loin
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Replay de webinaires
Les enregistrements de tous les webinaires organisés avec le soutien de la Wallonie 
ainsi que leurs supports → https://www.uvcw.be/formations/webinaires

Nos prochaines formations en matière de logement
https://www.uvcw.be/formations/list/logement

Webinaire “SDT/SDC vs mobilité” – 19 décembre → https://www.uvcw.be/formations/4842



69

Merci pour votre participation !
À bientôt !


